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  Organisation des travaux de la Troisième Commission 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

  Répartition des questions inscrites à l’ordre du jour 
 

1. Les questions renvoyées par l’Assemblée générale à la Troisième Commission 
sont indiquées dans la lettre adressée au Président de la Commission par le Président 
de l’Assemblée (A/C.3/60/1). On trouvera des informations générales sur ces 
questions dans la liste annotée (voir A/60/100). 
 

  Programme de travail 
 

2. Le projet de programme de travail (voir annexe) a été établi compte tenu du 
paragraphe b) de l’article 99 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, des 
dispositions concernant l’organisation prises par l’Assemblée au début de la session 
en cours (voir A/60/250), de ses résolutions et décisions sur la rationalisation de ses 
travaux et de ceux de la Troisième Commission, et de la disponibilité de la 
documentation, ainsi que de l’expérience acquise en matière d’utilisation des 
services de conférence. 
 

  Séances de questions, dialogues et débats interactifs 
 

3. Conformément à la pratique qui s’est instaurée à la Commission et en 
application des alinéas c) et d) du paragraphe 3 de l’annexe à la résolution 58/316 de 
l’Assemblée générale, en date du 1er juillet 2004, la présentation des rapports, au 
début de chaque débat, par les chefs de secrétariat et hauts fonctionnaires du 
Secrétariat sera immédiatement suivie par des débats interactifs et des séances de 
questions avec les chefs de département et de bureau, les représentants du Secrétaire 
général et les rapporteurs spéciaux. Ces échanges feront partie des délibérations 
officielles. Les délégations sont invitées à y participer activement en posant des 
questions et en formulant des observations impromptues. Elles sont priées 
d’attendre, pour prononcer les déclarations qu’elles auront préparées, le débat 
général qui fera immédiatement suite aux échanges. 
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  Interventions 
 

4. La Commission a pour pratique de limiter la durée des interventions faites sur 
les divers points dans le cadre du débat général à 7 minutes pour les délégations et 
15 minutes pour les représentants de groupes de délégations. La durée des 
interventions des fonctionnaires du Secrétariat est également limitée à 7 minutes, 
sauf pour les rapports oraux. 

5. Lorsque sera abordé le point 71 de l’ordre du jour « Questions relatives aux 
droits de l’homme », les délégations pourront faire une déclaration au titre de 
chacun des alinéas a) et d), qui seront débattus l’un après l’autre. Elles pourront 
faire deux déclarations maximum au titre des alinéas b), c) et e), qui seront 
examinés ensemble, mais ne pourront faire deux déclarations sur un même alinéa1. 

6. Au titre des points 69 « Élimination du racisme et de la discrimination 
raciale » et 70 « Droit des peuples à l’autodétermination », qui doivent être 
examinés conjointement, les délégations pourront faire deux déclarations distinctes, 
une sur chaque point, si elles le souhaitent1. 

7. Conformément à une décision de l’Assemblée générale, les délégations 
exerceront leur droit de réponse soit en fin de journée, lorsque deux séances auront 
été prévues le même jour pour examiner un point de l’ordre du jour, soit au terme de 
l’examen de ce point si le débat s’achève avant la fin de la journée. La première 
intervention sera limitée à cinq minutes et la seconde, le cas échéant, à trois 
minutes. 
 

  Documentation 
 

8. L’attention des membres de la Commission est appelée sur la documentation 
présentée au titre des divers points de l’ordre du jour renvoyés à la Troisième 
Commission (voir annexe). 
 

  Services de conférence et dispositions concernant les séances 
 

9. Sauf indication contraire, les séances du matin commenceront à 10 heures et 
celles de l’après-midi à 15 heures. L’Assemblée générale a rappelé aux délégations 
qu’elles devaient absolument être ponctuelles pour que les travaux soient bien 
organisés et que l’Organisation puisse faire des économies. Comme l’Assemblée l’a 
décidé, la disposition selon laquelle au moins un quart des membres de la 
Commission doivent être présents pour que la séance puisse être ouverte et que les 
débats puissent commencer ne s’appliquera pas. 
 

  Rapport du Conseil économique et social 
 

10. À l’alinéa c) du paragraphe 4 de l’annexe à sa résolution 58/316, l’Assemblée 
générale a décidé que le point intitulé « Rapport du Conseil économique et social » 
serait examiné dans son intégralité en séance plénière. Il a été précisé ultérieurement 
que, pour appliquer cette décision, les sections pertinentes du chapitre premier du 
rapport qui relèvent des points de l’ordre du jour déjà renvoyés aux grandes 
commissions seraient examinées par la commission compétente, l’Assemblée 
générale prenant la décision finale (voir A/59/250/Add.1 et A/C.5/59/1/Add.2). 

__________________ 

 1  Voir décision 58/542 de l’Assemblée générale. 
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  Conclusion des travaux de la Commission 
 

11. Compte tenu du nombre de séances allouées à la Troisième Commission, 
l’Assemblée générale a fixé au 23 novembre la date d’achèvement de ses travaux. 
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Annexe 
 

  Projet de programme de travail de la Troisième Commission 
 
 

Programme  Documentation 

Semaine du 3 au 7 octobre  

Lundi 3 octobre  

10 heures et 15 heures  

Déclarations liminaires, dialogue avec 
de hauts fonctionnaires du Secrétariat 
et débat général portant sur : 

 

Point 61. Suite donnée au Sommet 
mondial pour le développement social  
et à la vingt-quatrième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale 

Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée au Sommet 
mondial pour le développement social et à la vingt-quatrième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale (A/60/80) 

Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à l’année 
internationale de la famille et au-delà et célébrations du dixième 
anniversaire (A/60/155) 

Point 62. Développement social, y 
compris les questions relatives à la 
situation sociale dans le monde et aux 
jeunes, aux personnes âgées, aux 
handicapés et à la famille : Rapport du Secrétaire général sur le rôle des coopératives dans le 

développement social (A/60/138) 

 Rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre du Programme 
d’action mondial concernant les personnes handicapées (A/60/290) 

 Rapport du Secrétaire général sur l’analyse et l’évaluation mondiales 
des plans d’action nationaux en faveur de l’emploi des jeunes 
(A/60/133) 

 Rapport du Secrétaire général sur le suivi de l’Année internationale 
des Volontaires (A/60/128) 

 Rapport sur la situation sociale dans le monde, 2005 (A/60/117) 

 Rapport du Secrétaire général intitulé « Pour que les engagements 
aient un sens : contribution des jeunes à l’examen des 10 ans 
d’application du Programme d’action mondial pour la jeunesse à 
l’horizon 2000 et au-delà » (A/60/156) 

 Rapport du Secrétaire général sur le Rapport mondial sur la 
jeunesse, 2005 (comprenant une évaluation de la mise en œuvre du 
Programme d’action mondial depuis 1995, dans les domaines 
d’activité qui y étaient recensés comme prioritaires) (A/60/61-
E/2005/7) 
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Programme  Documentation 

Point 63. Suite donnée à l’Année 
internationale des personnes âgées : 
deuxième Assemblée mondiale sur le 
vieillissement 

Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à la deuxième 
Assemblée mondiale sur le vieillissement (A/60/151) 

13 heures   

Clôture de la liste des orateurs pour les 
points 61, 62 et 63 

 

Mardi 4 octobre  

10 heures et 15 heures   

Points 61, 62 et 63   

Débat général (suite)  

Mercredi 5 octobre  

10 heures   

Points 61, 62 et 63  
Débat général (fin)  
13 heures   

Heure limite de dépôt des projets de 
proposition au titre des points 61, 62 et 63 

 

15 heures  

Pas de séance  

Jeudi 6 octobre  

Pas de séance  

Vendredi 7 octobre  

10 heures et 15 heures  

Déclarations liminaires, dialogue avec de 
hauts fonctionnaires du Secrétariat et 
débat général sur : 

 

Point 106. Prévention du crime et 
justice pénale 

Rapport du Secrétaire général sur le renforcement de la coopération 
internationale et de l’assistance technique pour prévenir et combattre 
le terrorisme (A/60/164) 

 Rapport du Secrétaire général sur les préparatifs du onzième Congrès 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale 
(A/60/172) 

 Rapport du Secrétaire général sur l’Institut africain pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants (A/60/123) 
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Programme  Documentation 

 Rapport du Secrétaire général sur le renforcement du Programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, en 
particulier de ses capacités de coopération technique (A/59/131) 

Point 107. Contrôle international des 
drogues 

Rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale face 
au problème mondial de la drogue (A/60/130) 

13 heures   

Clôture de la liste des orateurs pour les 
points 106 et 107 

 

Semaine du 10 au 14 octobre  

Lundi 10 octobre  

10 heures   

Points 106 et 107   

Débat général (suite)  

15 heures   

Points 106 et 107  

Débat général (fin)  

18 heures   

Heure limite de dépôt des projets de 
proposition au titre des points 106 et 107 

 

Mardi 11 octobre  

10 heures  

Débat interactif officieux sur les 
problèmes des femmes  

 

15 heures   

Déclarations liminaires, dialogue avec de 
hauts fonctionnaires du Secrétariat et 
débat général portant sur : 

 

Point 64. Promotion de la femme  Rapport du Secrétaire général sur l’étude approfondie sur 
l’élimination de toutes les formes de violence à l’égard des femmes, 
y compris les crimes définis dans le document final issu de la vingt-
troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale (voir aussi 
point 65 de l’ordre du jour) (A/60/211 et Add.1) 

 Rapport du Bureau des services de contrôle interne sur l’examen de 
l’Institut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme (A/60/__) 
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Programme  Documentation 

 Rapport du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes, trente-deuxième et trente-troisième sessions [A/60/38 
(Part 1) et (Part II)] (Suppl. no 38)  

 Rapport du Secrétaire général sur la violence à l’égard des 
travailleuses migrantes (A/60/137) 

 Rapport du Secrétaire général sur l’état de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes (A/60/206) 

 Rapport du Secrétaire général sur l’amélioration de la condition de 
la femme dans les zones rurales (A/60/165)  

 Rapport du Secrétaire général sur les activités futures de l’Institut 
international de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme (A/60/__)  

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport sur les activités du 
Fonds de développement des Nations Unies pour la femme en 2004 
(voir aussi point 57 de l’ordre du jour) (A/60/274).  

Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes et sur la mise en œuvre de la 
Déclaration et du Programme d’action de Beijing et des textes issus 
de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale 
(A/60/170)  

Point 65. Suite donnée à la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes  
et à la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale 
intitulée : « Les femmes en l’an 2000 : 
égalité entre les sexes, développement  
et paix pour le XXIe siècle » Rapport du Secrétaire général sur l’étude approfondie sur 

l’élimination de toutes les formes de violence à l’égard des femmes, 
y compris les crimes définis dans le document final issu de la vingt-
troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale (voir aussi 
point 64 de l’ordre du jour) (A/60/211)  

18 heures  

Clôture de la liste des orateurs pour les 
points 64 et 65 

 

Mercredi 12 octobre  

10 heures et 15 heures  

Points 64 et 65  

Débat général (suite)  

Jeudi 13 octobre  

10 heures  

Points 64 et 65  

Débat général (suite)  

15 heures  
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Programme  Documentation 

Décisions sur les projets de proposition 
suivies de : 

 

Points 64 et 65  

Débat général (fin)  

18 heures   

Heure limite de dépôt des projets de 
proposition au titre des points 64 et 65 

 

Vendredi 14 octobre  

10 heures et 15 heures   

Déclarations liminaires, dialogue avec de 
hauts fonctionnaires du Secrétariat et 
débat général portant sur : 

 

Point 67. Promotion et protection des 
droits de l’enfant 

Rapport du Secrétaire général sur les progrès accomplis dans la 
concrétisation des engagements énoncés dans le document intitulé 
« Un monde digne des enfants » (A/60/207)  

 Rapport du Secrétaire général sur l’état de la Convention relative aux 
droits de l’enfant (A/60/175 et Corr.1)  

 Rapport de l’expert indépendant chargé de l’étude des Nations Unies 
sur la violence à l’encontre des enfants (A/60/__)  

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Représentant 
spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés 
(A/60/335)  

13 heures  

Clôture de la liste des orateurs pour le 
point 67 

 

Semaine du 17 au 21 octobre  

Lundi 17 octobre  

10 heures et 15 heures  

Point 67  

Débat général (suite)  

Mardi 18 octobre  

10 heures  

Point 67  

Débat général (fin)  

13 heures  

Heure limite de dépôt final des projets de 
proposition au titre du point 67 
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Programme  Documentation 

15 heures  
Pas de séance  
17 heures  
Heure limite de dépôt final des 
propositions révisées au titre des points 
61, 62, 63, 64, 65, 67, 106 et 107 

 

Mercredi 19 octobre  

10 heures et 15 heures   

Déclarations liminaires, dialogue avec de 
hauts fonctionnaires du Secrétariat et 
débat général portant sur : 

 

Point 68. Questions autochtones Rapport du Secrétaire général sur la deuxième Décennie 
internationale des populations autochtones (A/60/270 et Add.1) 

 Rapport du Secrétaire général sur l’état du Fonds de contributions 
volontaires des Nations Unies pour les populations autochtones 
(A/60/__) 

13 heures  

Clôture de la liste des orateurs pour le 
point 68 

 

Jeudi 20 octobre  

10 heures  

Point 68 (fin)  

13 heures  

Heure limite de dépôt des propositions 
relatives au point 68 

 

15 heures  

Décisions sur les propositions  

Vendredi 21 octobre  

10 heures  

Heure limite indicative pour une décision 
sur les propositions relatives aux points 
61, 62, 63, 64, 65, 67, 106 et 107  

 

15 heures  

Pas de séance  

Semaine du 24 au 28 octobre  

Lundi 24 octobre  

10 heures et 15 heures  
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Programme  Documentation 

Déclarations liminaires, dialogue avec de 
hauts fonctionnaires du Secrétariat et 
débat général portant sur : 

 

Point 71. Questions relatives aux droits 
de l’homme 

Rapport du Secrétaire général sur l’état de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (A/60/220) 

 Rapport du Comité des droits de l’homme (A/60/40, vol. I et II) 
(Suppl. no 40) 

 Rapport du Secrétaire général sur la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs 
familles (A/60/__) 

 Rapport du Comité pour la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de leur famille (A/60/48) 
(Suppl. n o 48) 

 Rapport du Secrétaire général sur la répartition géographique 
équitable dans la composition des organes créés en vertu 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme (A/60/__) 

 Rapport du Comité contre la torture (A/60/44) (Suppl. n o 44) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport intérimaire du 
Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme au 
Myanmar (A/60/221) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport d’activité de 
l’expert indépendant de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’étudier les services consultatifs et l’assistance technique au 
Burundi (A/60/__) 

Point 71, alinéa a). Application des 
instruments relatifs aux droits de 
l’homme 

Rapport du Secrétaire général sur l’état des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme et les Protocoles facultatifs s’y 
rapportant (A/60/284) 

 Rapport du Secrétaire général sur les activités du Fonds de 
contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la 
torture (A/60/215) 

 Rapport du Secrétaire général sur l’état du Fonds de contributions 
volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les formes 
contemporaines d’esclavage (A/60/273) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la 
répartition géographique équitable dans la composition des organes 
créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme 
(A/60/351) 
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 Note du Secrétaire général transmettant le rapport d’activité du 
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme sur la 
question de la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants (A/60/316) 

Suivi de :  

Point 71, alinéa d). Application et suivi 
méthodiques de la Déclaration et du 
Programme d’action de Vienne 

Pas de documentation 

13 heures  

Clôture de la liste des orateurs pour le 
point 71, alinéas a) et d) 

 

15 heures  

Point 71, alinéa a) 
Point 71, alinéa d) 

 

Débat général (fin)  

18 heures  

Heure limite de dépôt des projets de 
proposition au titre du point 71, alinéas a) 
et d) 

 

Mardi 25 octobre  

10 heures  

Point 71, alinéa b). Questions relatives 
aux droits de l’homme, y compris les 
divers moyens de mieux assurer 
l’exercice effectif des droits de  
l’homme et des libertés fondamentales 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport d’activité du 
Rapporteur spécial sur l’élimination de toutes les formes 
d’intolérance religieuse (A/60/__) 

 Rapport du Secrétaire général sur les institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme (A/60/299) 

 Rapport du Secrétaire général sur les droits de l’homme et les exodes 
massifs (A/60/325) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport d’activité du 
Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du 
meilleur état de santé physique et mentale possible (A/60/348) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Représentant 
du Secrétaire général chargé de la question des personnes déplacées 
(A/60/338) 

 Rapport du Secrétaire général sur les droits de l’homme et la 
diversité culturelle (A/60/340) 
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 Rapport du Secrétaire général sur la promotion effective de la 
Déclaration sur les droits des personnes appartenant à des minorités 
nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques (A/60/333) 

 Rapport du Secrétaire général sur les droits des personnes 
handicapées (A/60/__) 

 Rapport du Secrétaire général sur l’affermissement du rôle de 
l’Organisation des Nations Unies aux fins du renforcement de 
l’efficacité du principe d’élections périodiques et honnêtes et de 
l’action en faveur de la démocratisation (A/60/__) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport d’activité du 
Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation (A/60/350) 

 Rapport du Secrétaire général sur les droits de l’homme et les 
mesures coercitives unilatérales (A/60/305) 

 Rapport du Secrétaire général sur le Centre sous-régional pour les 
droits de l’homme et la démocratie en Afrique centrale (A/60/353) 

 Rapport du Secrétaire général sur la mondialisation et ses effets sur 
le plein exercice de tous les droits de l’homme (A/60/301 et Add.1) 

 Rapport du Secrétaire général sur le droit au développement 
(A/60/286) 

 Rapport du Secrétaire général sur le renforcement de l’action de 
l’Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l’homme par la promotion de la coopération internationale et 
importance de la non-sélectivité, de l’impartialité et de l’objectivité 
(A/60/134) 

 Rapport du Secrétaire général sur les droits de l’homme et le 
terrorisme (A/60/326) 

 Rapport du Secrétaire général sur la protection des migrants 
(A/60/272) 

 Rapport du Secrétaire général sur la protection des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste (A/60/374) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport intermédiaire de 
l’expert indépendant sur les effets des politiques d’ajustement 
structurel et de la dette extérieure sur la jouissance effective de tous 
les droits de l’homme, en particulier les droits économiques, sociaux 
et culturels (A/60/__) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport d’activité de la 
Rapporteuse spéciale de la Commission des droits de l’homme sur 
les droits de l’homme des migrants (A/60/357) 
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 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Comité spécial 
chargé d’élaborer une convention internationale globale et intégrée 
pour la protection et la promotion des droits et de la dignité des 
personnes handicapées sur les travaux de sa sixième session 
(A/60/266) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la 
Représentante spéciale du Secrétaire général pour la question des 
défenseurs des droits de l’homme (A/60/339) 

Rapport de l’expert indépendant chargé de la situation des droits de 
l’homme en République démocratique du Congo (A/60/__) 

Point 71, alinéa c). Situations relatives 
aux droits de l’homme et rapports des 
rapporteurs et représentants spéciaux Rapport de la Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 

l’homme sur la situation des droits de l’homme et les activités du 
Haut Commissariat, y compris en matière de coopération technique, 
au Népal (A/60/359) 

 Rapport du Secrétaire général sur la situation des droits de l’homme 
au Turkménistan (A/60/367) 

 Rapport du Secrétaire général sur la situation des droits de l’homme 
au Myanmar (A/60/__) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme sur la situation des 
droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés par Israël 
depuis 1967 (A/60/271)) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme sur la situation des 
droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée 
(A/60/306) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 
spécial sur l’indépendance des juges et des avocats (A/60/321) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme sur la situation des 
droits de l’homme au Soudan (A/60/356) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme sur la situation des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales des populations 
autochtones (A/60/358) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme sur la promotion et 
la protection des libertés dans la lutte antiterroriste (A/60/370) 

Point 71, alinéa e). Rapport de la Haut 
Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme 

Rapport de la Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme (A/60/36) (Suppl. no 36) 
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Dialogue avec la Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme 

Rapport de la Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme sur l’assistance à la Sierra Leone dans le domaine des droits 
de l’homme (A/60/349) 

Dialogue interactif Rapport de la Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme sur la protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dans la lutte antiterroriste (A/60/__) 

Débat général Rapport de la Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme sur la situation des droits de l’homme en Afghanistan et sur 
l’assistance technique dans le domaine des droits de l’homme 
(A60/343) 

 Rapport de la Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme sur la question des femmes palestiniennes enceintes 
accouchant aux points de contrôle israéliens du fait du refus par 
Israël d’autoriser leur accès aux hôpitaux, aux fins de mettre fin à 
cette pratique israélienne inhumaine (A/60/324) 

13 heures  

Clôture de la liste des orateurs pour le 
point 71, alinéas b), c) et e) 

 

15 heures  

Débat interactif officieux sur les questions 
relatives aux droits de l’homme 

 

Mercredi 26 octobre  

10 heures et 15 heures  

Point 71, alinéas b), c) et e)  

Dialogue avec les rapporteurs spéciaux, 
les représentants spéciaux et les experts 
indépendants 

 

Jeudi 27 octobre  

10 heures et 15 heures  

Point 71, alinéas b), c) et e)  

Dialogue avec les rapporteurs spéciaux, 
les représentants spéciaux et les experts 
indépendants  

 

Vendredi 28 octobre  

10 heures et 15 heures  

Point 71, alinéas b), c) et e)  
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Dialogue avec les rapporteurs spéciaux, 
les représentants spéciaux et les experts 
indépendants 

 

Semaine du 31 octobre au 4 novembre  

Lundi 31 octobre  

10 heures et 15 heures  

Point 71, alinéas b), c) et e)  

Débat général (suite)  

Mardi 1er novembre  

10 heures et 15 heures  

Point 71, alinéas b), c) et e)  

Débat général (suite)  

Mercredi 2 novembre  

10 heures  

Point 71, alinéas b), c) et e)  

Débat général (suite)  

15 heures  

Point 71, alinéas b), c) et e)  

Débat général (fin)  

18 heures  

Heure limite de dépôt des projets de 
proposition au titre du point 71, alinéas b), 
c) et e) 

 

Jeudi 3 novembre  

10 heures  

Pas de séance  

15 heures  

Décisions relatives aux propositions  

Vendredi 4 novembre  

Jour férié à l’Organisation des Nations 
Unies (Aïd Al-Fitr) 

 

Semaine du 7 au 11 novembre  

Lundi 7 novembre  

10 heures et 15 heures  
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Point 69. Élimination du racisme et de 
la discrimination raciale 

Rapport du Secrétaire général sur les efforts déployés au niveau 
mondial pour éliminer totalement le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et pour 
assurer la mise en œuvre intégrale et le suivi de la Déclaration et du 
Programme d’action de Durban (A/60/__) 

 Rapport du Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l’homme sur les efforts déployés au niveau mondial pour éliminer 
totalement le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance qui y est associée et pour assurer la mise en œuvre 
intégrale et le suivi de la Déclaration et du Programme d’action de 
Durban (A/60/__) 

 Rapport du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale 
(A/60/18) (Suppl. no 18) 

 Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme sur les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie 
et de l’intolérance qui y est associée (A/60/__) 

Point 70. Droit des peuples à 
l’autodétermination 

Rapport du Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l’homme sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les 
droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à 
l’autodétermination (A/60/__) 

 Rapport du Secrétaire général sur la réalisation universelle du droit 
des peuples à l’autodétermination (A/60/__) 

13 heures  

Clôture de la liste des orateurs pour les 
points 69 et 70 

 

Mardi 8 novembre  

10 heures  

Points 69 et 70  

Débat général (fin)  

15 heures  

Pas de séance  

13 heures  

Heure limite de dépôt des projets de 
proposition au titre des points 69 et 70 

 

Mercredi 9 novembre  

10 heures et 15 heures  
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Déclarations liminaires, dialogue avec de 
hauts fonctionnaires du Secrétariat et 
débat général sur : 

 

Point 39. Rapport du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés, 
questions relatives aux réfugiés, aux 
rapatriés et aux déplacés et questions 
humanitaires 

Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à la Conférence 
régionale pour l’examen des problèmes des réfugiés, des personnes 
déplacées, des personnes contraintes à d’autres formes de 
déplacement involontaire et des rapatriés dans les pays de la 
Communauté d’États indépendants et dans certains États voisins 
(A/60/276) 

 Rapport du Secrétaire général sur l’aide aux réfugiés mineurs non 
accompagnés (A/60/300) 

 Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
(A/60/12) (Suppl. n o 12A) 

 Rapport du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés (A/60/12/Add.1) (Suppl. no 12A) 

 Rapport du Secrétaire général sur l’aide aux réfugiés, aux rapatriés et 
aux déplacés en Afrique (A/60/293) 

13 heures  

Clôture de la liste des orateurs pour le 
point 39 

 

Jeudi 10 novembre  

10 heures  

Point 39  

Débat général (fin)  

13 heures  

Heure limite de dépôt des projets de 
proposition au titre du point 39 

 

15 heures  

Décisions relatives aux propositions  

Vendredi 11 novembre  

10 heures et 15 heures  

Point 116. Revitalisation des travaux de 
l’Assemblée générale 

 

Semaine du 14 au 18 novembre  

Lundi 14 novembre  

10 heures et 15 heures  

Décisions relatives aux propositions  
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Mardi 15 novembre  

10 heures et 15 heures  

Décisions relatives aux propositions  

Mercredi 16 novembre  

10 heures et 15 heures  

Décisions relatives aux propositions  

Jeudi 17 novembre  

10 heures et 15 heures  

Décisions relatives aux propositions  

Vendredi 18 novembre  

10 heures et 15 heures  

Décisions relatives aux propositions  

Semaine du 21 au 25 novembre  

Lundi 21 novembre  

10 heures et 15 heures  

Décisions relatives aux propositions  

Mardi 22 novembre  

10 heures et 15 heures  

Décisions relatives aux propositions  

Mercredi 23 novembre  

10 heures et 15 heures  

Décisions relatives aux propositions en 
suspens et programme de travail provisoire 
pour la session suivante 

 

Conclusion des travaux de la Troisième 
Commission 

 

 
 


